
Identification – Emplacement visé par l’activité / travaux 
Numéro de lot  

Numéro civique Rue Municipalité (province) Code postal 

Identification du propriétaire – Adresse postale 
Nom, Prénom, Entreprise 

Numéro civique Rue Ville (province) Code postal 

Téléphone 1 Téléphone 2 Téléphone 3 Télécopieur 

Courriel 

Identification du demandeur (si différent du propriétaire) 
Nom, Prénom, Entreprise 

Numéro civique Rue Ville (province) Code postal 

Téléphone 1 Téléphone 2 Téléphone 3 Télécopieur 

Courriel 

Procuration ou acte notarié si propriétaire depuis moins de 6 mois 

Date de début des travaux 

Date de fin des travaux  

Exécutant des travaux  

Construction Rénovation 

Quai flottant Quai sur pilotis 

Autre (veuillez détailler) 

1. Superficie :  m2 

Superficie maximale d’un quai est établie à 20 mètres carrés. Cette mesure inclut l’entièreté des structures. 

Si plus grand que 20 m2 

Autorisation du ministère obtenue 

2. Longueur :  mètres 

Si le quai excède 12 m de long, indiquez la raison 

Largeur :  mètres 

* En aucun temps, la longueur du quai ne peut excéder plus de 10 % de la largeur du lac ou du cours d’eau sur lequel il empiète.

3.   Est-ce qu'un accès à l’eau est aménagé sur la rive : OUI NON 

* Si aucun accès n’est aménagé, vous devez obtenir un certificat de travaux en milieu riverain.

Formulaire permis de quai Municipalité de Val-des-Monts 
1, route du Carrefour 
Val-des-Monts (Québec) J8N 4E9 
Tél. : 819 457-9400 
Téléc. : 819 457-4141 
www.val-des-monts.net



4. MATÉRIAUX :

a. Structure (bois, aluminium, acier galvanisé, plastique, autres matériaux non polluants autorisés)

b. Flottabilité (polystyrène protégé par enveloppe résistante, flotteur polyéthylène, modulaire plastique,

autre)

c. Ancrage (comment votre quai sera-t-il attaché au bord de l’eau)

5. Emplacement :
Le quai doit être situé vis-à-vis l’accès prescrit autorisé dans la rive du lot riverain et rattaché à la rive. En aucun cas,
le quai ne doit empiéter dans le prolongement imaginaire des lignes du lot riverain auquel il est rattaché. La
dimension la plus longue du quai doit être perpendiculaire à la rive. En aucun cas, la première section d’un quai ne
peut être située de façon parallèle à la rive.

6. Autres dispositions:
Bâtiment et construction complémentaire : Aucun bâtiment et construction complémentaire n’est autorisé au-dessus
d’un quai.

Ci-dessous, veuillez indiquer l’implantation projetée de votre quai, qui doit obligatoirement être attaché à votre 
rive / terrain. 

Information – Provenance – Ministère de la Forêt, Faune et Parc 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF) et du Règlement sur les habitats fauniques (RHF) 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-61.1/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2018
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